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Côtes d’armor
CHiffres clés
•
•
•

669 logements 
949 jeunes logés dans l’année
1700 nuitées HTH
28 ETP dédiés à la fonction socioéducative

4 adhérents
15 résidences principales ou rattachées
2 Services Habitat Jeunes et 1 Comité Local 
pour le Logement Autonome des Jeunes

•
•
•
•

Le public accueilli

Répartition homme-femme des résidents à l’entrée
en 2024

Âge des résidents à l’entrée en 2024

Origine résidentielle des résidents à l’entrée en 2024

0,3%

92,5%

6,2%
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 - de 16 ans 16-25 ans 26-30 ans + 30 ans
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N.B : En bleu turquoise : Autres pays - 1%



Niveau de diplôme des résidents à l’entrée en 2O24
N.B : 8% - Non renseigné

STATUTs SOCIO-PROFESSIONNELs DES Résidents à l’entrée en 2024

Ressources mensuelles des résidents en 2024
En Côtes-d’Armor, 50 % des jeunes résidents 
disposent d’un revenu inférieur à 836€ men-
suel. Ce chi�re, supérieur à la moyenne régio-
nale, met en lumière leur précarité �nancière.

Selon l’INSEE en 2024, le montant du seuil du 
pauvreté est à 1216€ mensuel. C’est donc envi-
ron 82% des résidents qui peuvent être consi-
dérés comme « pauvres » alors que pourtant 
60% d’entre eux sont en activité.

18%
20%

31%

8%

15%

Aucun diplôme CAP/BEP Baccalauréat BTS/DUT Autres diplômes
de l'enseignement

supérieur

6%

13%

31%
29%

18%

Sans ressources Moins de 488 € 489 - 836 € 837 - 1201 € Plus de 1202 €
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23%

21%

7%

21%

11%

11%

5% Appren�ssage

CDI/CDD

Stagiaire/Forma�on
professionnelle

Scolaire/étudiant

Demandeur d'emploi

Emploi précaire

Indépendant/Autre
non salarié



Durée de séjour des résidents sortants en 2024

Situation  de logement à l’entrée et à la sortie en 2024

Parmi les partantS vers un logement autonome en 2024

La durée de séjour des résidents tend 
à s’allonger au �l des années. Dans les 
Côtes-d’Armor les très courts séjours 
(moins d’un mois) sont passés de 26% 
en 2016 à 4% aujourd’hui. A l’inverse, 
les séjours de plus d’un an sont 
passés de 18% à 43%.

Cet allongement du parcours peut 
s’expliquer par un accès de plus en 
plus compliqué au parc social comme 
au parc privé dans un contexte de 
crise de logement qui réduit la mobi-
lité résidentielle des individus et o�re 
donc moins d’occasion aux jeunes de 
quitter les résidences facilement.
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Logement
autonome

Logement
accompagné

Logement
précaire

Chez le ou les
parents

Hébergement Sans logement Non renseigné

Entrée Sor�e

7%

26%

Côtes d'Armor

Parc social Parc privé

4%
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15%

29% 29%

14%

Moins d'un
mois

Entre 1 et 3
mois

Entre 3 et 6
mois

Entre 6 mois et
1 an

Entre 1 et 2
ans

Plus de 2 ans
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En comparant la situation de loge-
ment des jeunes à l’entrée et à la 
sortie des résidences, on constate 
qu’un tiers d’entre eux accèdent à 
un logement autonome du parc 
privé ou public alors qu’ils ne sont 
que 8% à en venir. 

De plus, 58% des départs le sont 
pour des raisons professionnelles 
ou de formation.

Ce chi�re est à mettre en perspec-
tive avec le travail socio-éducatif 
e�ectué au sein des résidences et 
l’accompagnement des jeunes a�n 
de les accompagner vers l’autono-
mie et l’indépendance.

N.B : Logement autonome : parc public et privé ; Logement accompagné : sous-location, bail glissant, FJT ou autre 
institutions ; Logement précaire : Hôtel, camping, squat, chez un tiers ; Hébergement : CHRS et accueil d’urgence.



12 avenue jorge semprùn - 35000 Rennes
urhaj-contact@habitatjeunes-bretagne.org

02 90 22 38 22
www.habitatjeunes-bretagne.org

présent sur linkedin

Merci À nos principaux partenaires


